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Texts proposé* pour remplacer le nouvel article du 

projet de Déclaration internatiosais des droits de 

ISllOSEfôj, 

Il incombe a l^tat et à la société* de prendre toutes les dispositions 

nécessaires, not: lament lea arasures d'ordre législatif, en m e d'assurer a 

chaque individu la possibilité rlnil© de se prévaloir des droits définis dans 

la présente Déclaration» 

Etant donna ^importance particuliers que présentent les droits économiques, 

sociaux et culturels cnoncés aux articles 23-30 de la présente Déclaration, et 

notamment le droit à la sécurité sociale, il est reconnu souhai-sable d*en assure: 

la mise en pratique t«nt par des initiatives sur le plan actional que par une 

collaboration internationale, en tenant coarûte de Inorganisation sociale, 

économique et politique et de3 ressources de chaque Etat, 
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